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FORMATION INITIALE DES ENTRAÎNEURS 
 

Les dates seront fixées par la Commission Technique 
 
GÉNÉRALITÉS 
Toutes les formations et évaluations sont sous la responsabilité du CTS de la LBBB en charge de la formation des cadres. 
L’âge minimum d’entrée en formation est de 16 ans révolus le 1

er
 jour d’ouverture du stage. 

La durée de formation étant de trois saisons minimum incompressibles, l’entraîneur doit prendre le temps d’entraîner 
puisque la formation initiale est conçue sur le principe de l’alternance. La mise en oeuvre des calendriers régionaux et 
départementaux doit être pensée de telle sorte qu’un candidat ne puisse matériellement achever son cursus de formation 
en moins de trois saisons. La procédure de validation et de reconnaissance des acquis ne permet que des dispenses et non 
des équivalences. Chaque candidat à la formation doit entraîner soit comme entraîneur, soit comme assistant à compter 
du niveau INITIATEUR. 
 
ÉVALUATION 
- Le temps de formation et celui de l’évaluation sont dissociés. 
- L’équipe d’évaluation se compose au moins en partie des formateurs du niveau concerné. Elle est composée et validée 

par le CTS responsable de la formation des cadres. 
- La moyenne de 10/20 permet d’obtenir le diplôme.  
- Entraîner une équipe dès le niveau initiateur, que ce soit comme entraîneur ou assistant est obligatoire. 
- En cas d’échec :  

1
er

 cas : le candidat peut recommencer (stage = évaluation), la saison suivante. 
2

e
 cas : il peut s’il le souhaite également, en gardant le bénéfice de ses notes égales ou supérieures à 10/20 par épreuve, 
être (à sa demande) reconvoqué la saison suivante, pour être réévalué uniquement sur les épreuves dont la note était 
inférieure à 10/20. Il lui faut obtenir la moyenne générale requise (des épreuves qu’il conserve et de celles qu’il 
repasse). 

- On ne peut se représenter à une évaluation après échec, lors de la même saison sportive. 
 

LA FORMATION EST OBLIGATOIRE POUR POUVOIR PASSER L’EXAMEN 

 
 

ITINÉRAIRE FORMATION INITIALE 

niveau contenus Conditions d’entrée 
Durée de 
formation 

Dipôme exigé pour 

ANIMATEUR 
dispensé  

par le Comité 21 

Animer 
Aspects ludiques et 

organisationnels 
16 ans minimum 

En 1 saison en 
Côte d’Or 

 
INITIATEUR 

dispensé  
par le Comité 21 

Diriger un entraînement 
Les fondamentaux individuels dans 

le jeu 

Etre titulaire de 
l’Animateur 

ENTRAÎNEUR JEUNES 
ET JUNIORS 
dispensé par 

la Ligue de Bourgogne 

Construire un entraînement 
Les fondamentaux collectifs dans le 

jeu 

Etre titulaire de 
l’Initiateur 

1 saison en 
Ligue de 

Bourgogne 

Entraîner en 
championnat de 
Bourgogne non 

qualificatif pour le 
championnat de 

France 

ENTRAÎNEUR 
RÉGIONAL 

dispensé par  
la Ligue de Bourgogne 

Conduire une équipe 
La préparation technico-tactique 

Etre titulaire de 
l’Entraîneur  

Jeunes et Juniors 

Etre titulaire 
de l’Initiateur 

Entraîner en 
championnat de 

Bourgogne 
qualificatif pour le 
championnat de 

France 
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Procédure de reconnaissance des acquis 
(applicable dans toutes les ligues) 

 

Profil du demandeur 
Pièces à fournir 

(certif. 
Conformes) 

Niveau dispense 
accordée 

Nécessite d’une 
évaluation 

Niveau d’entrée 
Formation initiale 

Étudiants EPS 

Titulaire DEUG 1 

Photocopie 
examen DEUG 1 

Attestation 
option basket 

ANIMATEUR NON INITIATEUR 

Titulaire DEUG 2 

Photocopie 
examen DEUG 2 

Attestation 
option basket 

INITIATEUR 
OUI 

Évaluation 
initiateur 

ENTRAINEUR 
Jeunes ou Juniors 

Licence STAPS 

Photocopie 
examen 

Attestation 
option basket 

INITIATEUR 
NON 

Évaluation 
initiateur 

ENTRAINEUR 
Jeunes ou Juniors 

Professeur EPS 

Photocopie 
diplôme 

Attestation 
option basket 

ENTRAINEUR 
Jeunes 

NON 
Participation 

recommandée 
Entraîneur juniors 

ENTRAINEUR 
RÉGIONAL 

Joueurs 

 
 

PROA 
 
 
 

PROB 
 
 
 

LFB 
 

En activité 

Attestation par 
la LNB de la 
situation de 

jouer 
professionnel 

ENTRAINEUR 
Jeunes 

NON 
Participation 

recommandée 
Entraîneur Juniors 

ENTRAINEUR 
RÉGIONAL 

En arrêt depuis 
–5 ans 

Attestation par 
la LNB d’une 

participation de 
100 matches 

minimum 

ENTRAINEUR 
Juniors 

NON 
Entraîneur 

Évaluation jeunes 

En arrêt depuis 
+5 ans 

Attestation par 
la LNB d’une 
activité de 

joueur 
professionnel 

INITIATEUR 

NON 
Participation 

recommandée 
initiateur 

ENTRAINEUR 
Juniors ou Jeunes 

NF1 
NM1 

En activité 

Attestation du 
Président de la 

Commission 
Sportive 
Fédérale 

ESPOIRS 
Joueurs/joueuses 
De Ch. De France 

Centre de 
formation 

Attestation LNB 

ANIMATEUR NON INITIATEUR 
International 

jeunes 
Attestation 

DTBN 

Enseignants 

De l’Éducation Nationale 
Justificatif de la 

qualité 
d’enseignant 

ANIMATEUR NON ANIMATEUR 

D’une Collectivité Locale 

 
Attestation 
Municipale 

 INITIATEUR 

NON 

ENTRAINEUR 
Jeunes ou Juniors 

Brevet d’État d’une autre discipline 
Copie du 

diplôme B.E 

Participation 
recommandée 

Initiateur 

 


